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1. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

1.1. À sa 42e session (2019), la Commission du Codex Alimentarius a adopté le Plan stratégique du Codex 
2020-20251 et encouragé tous les membres à participer à l’élaboration du plan de travail encadrant sa 
mise en œuvre au cours de l’année suivante, notamment par l’intermédiaire des comités de coordination 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et de l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS), et elle a demandé au Comité exécutif réuni pour sa 79e session de présenter la 
proposition de plan de mise en œuvre du Plan stratégique à la 43e session de la Commission. L’objectif 
de ce Plan stratégique est de promouvoir le mandat de la Commission du Codex Alimentarius au cours 
de la période 2020-2025. 

1.2. Le Plan stratégique repose sur cinq objectifs stratégiques: réagir rapidement aux problèmes actuels, 
naissants et cruciaux, élaborer des normes fondées sur la science et les principes de l’analyse des risques 
du Codex, accroître les effets en faisant en sorte que les normes du Codex soient reconnues et utilisées, 
faciliter la participation de tous les membres du Codex tout au long du processus d’établissement d’une 
norme et améliorer les systèmes et pratiques de gestion des travaux qui contribuent à la réalisation 
efficace et effective de tous les objectifs du Plan stratégique. 

1.3. À sa 24e session, tenue en septembre 2022, le Comité FAO/OMS de coordination pour l’Afrique (ci-après 
«le Comité») a reconnu les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan de travail régional pour 
2020-2022 à l’appui de l’exécution du Plan stratégique du Codex 2020-2025 et a approuvé le plan de 
travail régional pour la période 2022-2024. Il est aussi convenu de poursuivre la mise en œuvre des 
activités visant à concrétiser les objectifs stratégiques 1, 3 et 4. 

1.4. Le cadre de suivi actuel, qui inclut les indicateurs SMART (spécifiques, mesurables, accessibles, réalistes 
et limités dans le temps), a fourni des informations utiles, comme l’a fait observer la Commission à sa 
47e session. En outre, l’intérêt porté aux résultats de l’enquête sur l’utilisation et l’impact des textes du 
Codex a permis de recueillir des données pratiques concernant les indicateurs relatifs au Plan stratégique. 
Le Plan stratégique du Codex 2020-2025 entrant dans sa dernière année de mise en œuvre, les activités 
entreprises au sein du Comité contribueront au rapport final. 

1.5. Le plan de travail détaillé et actualisé du Comité pour la période considérée (2023-2024) figure à 
l’annexe I. 

2. ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITÉS RELATIVES AU PLAN 
STRATÉGIQUE 

Le présent document fournit une vue d’ensemble et dresse un bilan de l’état d’avancement des activités 
engagées pour la période 2023-2024 relativement au Plan stratégique, et indique les manifestations planifiées 
à court terme pour atteindre les objectifs fixés. L’annexe II contient un tableau qui récapitule la participation 
des membres du Comité aux réunions du Codex tenues en 2023 et en 2024. 

3. ACTIVITÉS QUI SERONT MISES EN ŒUVRE EN 2025 

Le Plan stratégique du Codex 2020-2025 sert de base à l’élaboration d’un plan de travail régional pour le 
restant de l’année 2025. Les plans régionaux d’exécution doivent préciser la contribution régionale à la 

                                                                 
1 https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/publications/fr/. 

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/publications/fr/
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réalisation des objectifs stratégiques et refléter les priorités de la région tout en offrant aux membres une 
marge de manœuvre suffisante. Les activités susceptibles d’être menées dans la région en 2025 seront 
proposées par les membres compte tenu des progrès et de l’état d’avancement de la mise en œuvre.  

4. CONCLUSION 

La responsabilité de la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex est partagée entre les membres du 
Codex, le secrétariat du Codex, la FAO et l’OMS, et il est important de continuer à suivre les progrès réalisés 
en communiquant les étapes accomplies.  

5. RECOMMANDATIONS 

Le Comité est invité à: 

i) réfléchir aux progrès qui ont été accomplis dans la région au regard des objectifs stratégiques 
prioritaires (1, 3 et 4) du Plan stratégique du Codex 2020-2025; 

ii) examiner les objectifs stratégiques prioritaires et les objectifs prioritaires proposés et recenser des 
activités spécifiques pour la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex 2020-2025 par le Comité 
en 2025; 

iii) concevoir des mécanismes adaptés pour une communication optimale entre les membres 
concernant les progrès accomplis relativement aux activités menées à l’appui des objectifs 
stratégiques prioritaires; 

iv) examiner comment les pays membres du Comité peuvent mieux participer et collaborer aux 
processus du Codex. 
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ANNEXE I 
PLAN DE TRAVAIL 2023-2024 DU COMITÉ FAO/OMS DE COORDINATION POUR L’AFRIQUE À L’APPUI DE LA MISE EN ŒUVRE 

DU PLAN STRATÉGIQUE DU CODEX 2020-2025 

Objectif 
stratégique 
prioritaire 

Objectif 
prioritaire 

Activités pour 
2022‑2024 

Justification des 
activités proposées 

Partie responsable 
ou chef de file 

Résultat attendu d’ici 
à 2024 

Rapports État d’avancement et approche de la mise en œuvre (en 
décembre 2024) 

1. Réagir 
rapidement 
aux problèmes 
actuels, 
naissants et 
cruciaux  

1.1 Recenser 
les besoins et 
les problèmes 
naissants 

 

Enquête régionale 
menée auprès des 
pays membres afin 
de recenser les 
besoins et les 
problèmes naissants 
en matière de 
sécurité sanitaire des 
aliments, notamment 
les questions liées 
aux systèmes 
nationaux de contrôle 
des aliments. 

Une enquête régionale a 
permis de recenser les 
principaux problèmes 
naissants en matière de 
sécurité sanitaire des 
aliments (aflatoxines, 
résidus de pesticides 
dans les aliments et 
résistance aux 
antimicrobiens, par 
exemple). Le taux de 
réponse, qui a été de 
47 %, doit être accru. 

Points de contact 
nationaux du 
Codex, 

Coordonnateur du 
Comité, 

FAO, OMS et 
secrétariat du 
Codex 

 

Rapport sur les lacunes 
à combler établi grâce à 
l’outil d’évaluation 
FAO/OMS.  

Taux de réponse accru. 

Rapport à la 
prochaine session 
du Comité 

La FAO, l’OMS et le secrétariat du Codex élaboreront une 
enquête qui sera réalisée début 2025 (et doit inclure des 
éléments permettant de mieux connaître les besoins des 
membres en matière de capacités – un pont vers la mise en 
œuvre de l’outil d’évaluation des systèmes de contrôle des 
aliments). 

D’autres informations susceptibles d’aider les membres à 
répondre à l’enquête pourraient également être fournies.  

1.2 Fixer les 
priorités en 
matière de 
besoins et de 
problèmes 
naissants 

Renforcement des 
capacités des 
systèmes de contrôle 
des aliments au 
niveau national (en 
matière de 
surveillance et de 
diagnostic). 

Sensibilisation aux 
problèmes recensés, 
comme les 
aflatoxines, les 
résidus de pesticides 
et la résistance aux 
antimicrobiens, 
d’après le rapport de 
la 23e session du 
Comité.  

 

Nécessité de mettre 
l’accent sur les lacunes 
et les priorités par 
l’intermédiaire des 
comités et de leurs 
groupes de travail, ce 
qui permettra une 
intervention rapide du 
Codex. 

Lancement d’activités 
au niveau régional grâce 
à des propositions de 
nouveaux travaux.  

Points de contact 
nationaux du 
Codex, 

Coordonnateur du 
Comité 

 

Participation plus active 
aux comités, réunions et 
groupes de travail 
électroniques du Codex 
en vue de mieux 
connaître les travaux en 
cours, en particulier 
dans les domaines 
prioritaires. 

Meilleure connaissance 
de l’outil FAO/OMS 
d’évaluation des 
systèmes de contrôle 
des aliments grâce à un 
ou plusieurs webinaires. 

Rapports 
biennaux sur les 
manifestations 

Promotion de la participation aux travaux du Codex 
actuellement menés dans les domaines prioritaires 
(aflatoxines, résidus de pesticides, résistance aux 
antimicrobiens) et pilotés par le Coordonnateur avec l’appui du 
secrétariat du Codex.  

De nombreuses activités de sensibilisation portant sur les 
domaines prioritaires ont déjà été entreprises, comme une 
manifestation régionale organisée en juin 2023 à Nairobi 
(Kenya) dans le but de sensibiliser à l’importance de la sécurité 
sanitaire des aliments pour promouvoir les activités de 
prévention, de détection et de gestion des risques d’origine 
alimentaire.  

En 2023, le Coordonnateur du Comité a écrit à tous les points 
de contact du Codex pour obtenir des informations afin de 
dresser un bilan des manifestations organisées. 

La FAO et l’OMS, en collaboration avec le Comité, ont 
participé à la réunion d’inauguration du Forum des autorités 
africaines chargées de la réglementation alimentaire, au cours 
de laquelle ont été présentées les initiatives du Comité en 
faveur de l’harmonisation des programmes en matière de 
réglementation et de l’évaluation des systèmes nationaux de 
contrôle des aliments en Afrique, qui doit servir de base à 
l’amélioration du programme de collaboration en matière de 
sécurité sanitaire des aliments dans la région. 



CX/AFRICA 25/25/6   4 
 

                                                                 
2 Afrique du Sud, Cameroun, Djibouti, Gambie, Ghana, Kenya, Mali, Maroc, Nigéria, Ouganda, Sénégal, Tunisie et Zambie. 
3 Afrique du Sud, Angola, Bénin, Botswana, Congo, Érythrée, Éthiopie, Ghana, Kenya, Maurice, Niger, Nigéria, Ouganda, République démocratique du Congo, Sénégal, Somalie, 
Tchad et Zimbabwe. 

Des initiatives de développement des capacités sont menées 
dans le domaine de la science et de l’analyse des risques dans 
le cadre du Codex, et sont axées sur la production de données 
afin de renforcer la capacité de la région à produire et à 
présenter des données de qualité sur les travaux du Codex. 
Une formation régionale, à laquelle participent 11 pays 
membres2, a été entreprise en juillet 2024 avec le soutien de 
l’OMS et du Bureau interafricain des ressources animales de 
l’Union africaine. Des formations nationales sur les données 
ont également été dispensées au Burkina Faso, au Malawi, au 
Nigéria et au sein de la Communauté de l’Afrique de l’Est 
(Burundi, Kenya, Ouganda, Soudan du Sud et Tanzanie). 

3. Accroître 
les effets en 
faisant en 
sorte que les 
normes du 
Codex soient 
reconnues et 
utilisées 

3.1 Faire 
mieux 
connaître les 
normes du 
Codex 

Élaborer du matériel 
d’information, 
d’éducation et de 
communication, 
comme des affiches, 
des brochures et des 
dépliants. 

Organiser des 
ateliers, séminaires, 
réunions et 
communications 
médiatiques pour 
informer sur les 
normes relatives aux 
domaines prioritaires 
(voir 1.2).  

Les parties intéressées 
appliquent peu les 
normes du Codex. 

Ces activités 
contribueront à faire 
connaître les normes du 
Codex et favoriseront 
par conséquent leur 
utilisation au niveau 
mondial, par les 
différentes parties 
prenantes, en tant que 
références en matière 
de sécurité sanitaire des 
aliments et de pratiques 
loyales dans le 
commerce des produits 
alimentaires. 

Points de contact 
nationaux du 
Codex, 

Coordonnateur du 
Comité 

 

Sensibilisation accrue 
aux normes du Codex 

 

Rapports  sur les 
manifestations   

 

Avec le soutien du Fonds fiduciaire du Codex, les pays qui 
mettent en œuvre un projet de groupe au sein de la 
Communauté de l’Afrique de l’Est (Burundi, Kenya, Ouganda, 
Soudan du Sud et Tanzanie) ont élaboré du matériel 
d’information, d’éducation et de communication fondé sur les 
Directives régionales pour la conception de mesures de 
contrôle des aliments vendus sur la voie publique (Afrique) 
(CXG 22R-1997) et le Code d’usages en matière de 
prévention et réduction de la contamination des céréales par 
les mycotoxines (CXC 51-2003) du Codex. Ce matériel sera 
diffusé dans la région à l’appui d’une application plus large.  

Au cours de la période considérée (2023-2024), les membres 
ont organisé des manifestations de sensibilisation à la sécurité 
sanitaire des aliments sur les marchés, en ciblant les 
principales parties intéressées, afin d’accroître la participation 
et l’utilisation des normes du Codex, comme il a été signalé 
pour le Nigéria et le Rwanda. 

À l’occasion de la Journée internationale de la sécurité 
sanitaire des aliments, des manifestations régionales ont été 
organisées afin de sensibiliser aux normes de sécurité 
sanitaire des aliments et à l’importance d’investir dans la 
préparation en matière de sécurité sanitaire sur le continent, 
avec la collaboration de la FAO, de l’OMS, du Programme 
alimentaire mondial (PAM) et du Bureau interafricain des 
ressources animales de l’Union africaine. 

Plusieurs membres3 ont continué de mettre en avant la 
sécurité sanitaire des aliments et du Codex et à leur donner 
plus de visibilité au niveau national, comme l’attestent les 
nombreuses manifestations organisées sur tout le continent 
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sur divers thèmes en lien avec la sécurité sanitaire des 
aliments, en ciblant plusieurs parties prenantes. 

 3.2 Soutenir 
les initiatives 
visant à faire 
connaître et 
mettre en 
œuvre ou 
appliquer les 
normes du 
Codex 

Sensibiliser les 
responsables 
politiques aux 
normes du Codex, 
aux exigences 
relatives à leur mise 
en œuvre et à leur 
intérêt pour élaborer 
des normes et 
réglementations 
nationales sur les 
aliments ainsi que 
des applications 
dans le commerce 
des denrées 
alimentaires, 
moyennant 
d’éventuelles 
adaptations.  

Organiser des 
manifestations afin 
d’aider les parties 
prenantes à 
appliquer les 
réglementations et à 
s’y conformer 
progressivement  

Les parties intéressées 
appliquent peu les 
normes du Codex.  

Ces activités 
favoriseront la mise en 
œuvre et l’application 
des normes du Codex. 

 

Points de contact 
nationaux du 
Codex, 

Coordonnateur du 
Comité 

 

Hausse de l’application 
et de l’adoption des 
normes du Codex par 
les parties prenantes. 

Rapport biennal Les responsables de l’élaboration des politiques et les 
décideurs chargés de la sécurité sanitaire des aliments et des 
activités du Codex au sein de la Communauté de l’Afrique de 
l’Est ont été sensibilisés en septembre 2023 et ont décidé de 
mettre en œuvre 11 actions visant à améliorer les systèmes 
de contrôle de la sécurité sanitaire des aliments et les 
systèmes en lien avec le Codex dans la région. En outre, les 
participants de haut niveau du Burundi, du Kenya, de 
l’Ouganda, du Soudan du Sud, de la République démocratique 
du Congo et de la République-Unie de Tanzanie ont adopté 
quatre notes d’orientation fournissant des recommandations 
relatives à l’atténuation de l’impact des problèmes actuels de 
sécurité sanitaire des aliments. 

 

4. Faciliter la 
participation 
de tous les 
membres du 
Codex tout au 
long du 
processus 
d’établisse-
ment d’une 
norme 

4.1. Assurer 
la pérennité 
des 
structures 
nationales du 
Codex dans 
tous les États 
membres du 
Codex 

Activités de plaidoyer 
menées afin que les 
décideurs donnent la 
priorité aux travaux 
du Codex, leur 
allouent des 
ressources et 
établissent un cadre 
institutionnel pour les 
structures du Codex 
au sein des pays 
membres. 

Nécessité 
d’institutionnaliser les 
travaux du Codex au 
niveau national en 
renforçant les structures 
du Codex. 

Points de contact 
nationaux du 
Codex, 

Coordonnateur du 
Comité 

 

 

Participation accrue des 
pays membres aux 
activités du Codex. 

Rapports 
biennaux  

 

Des manifestations de haut niveau s’adressant aux 
responsables de l’élaboration des politiques et aux décideurs 
ont été organisées en Eswatini et en Somalie pour donner plus 
de visibilité à la sécurité sanitaire des aliments au niveau 
national et servir de cadre pour plaider en faveur des 
investissements nécessaires pour améliorer le système de 
contrôle des aliments. 
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4.2 
Augmenter la 
participation 
pérenne et 
active de tous 
les membres 
du Codex 

Encourager la 
création de comités 
nationaux (d’experts) 
du Codex au niveau 
des pays afin de 
promouvoir une 
participation active et 
des réponses 
rapides aux lettres 
circulaires et aux 
travaux des groupes 
de travail 
électroniques. 

 

 

Les comités d’experts 
constitueront un espace 
pour discuter des 
travaux du Codex et des 
contributions des pays 
aux normes du Codex. 

 

Points de contact 
nationaux du 
Codex, 

Coordonnateur du 
Comité 

 

Participation accrue aux 
groupes de travail 
électroniques, aux 
groupes de travail 
physiques et réponse 
accrue aux lettres 
circulaires. 

 

Formation sur le Codex 
et les modalités de 
participation (par 
exemple, groupes de 
travail électroniques, 
Système de mise en 
ligne des observations) 
aux niveaux national, 
sous-régional ou 
régional. 

Rapports 
biennaux 

En 2023 et en 2024, le Comité, en collaboration avec le Bureau 
interafricain des ressources animales de l’Union africaine, a 
aidé l’Eswatini. la Namibie et la Somalie à renforcer leur comité 
national du Codex en améliorant les capacités en matière de 
gestion des travaux et d’application des procédures du Codex. 

Grâce à la mise en œuvre de projets financés par le Fonds 
fiduciaire du Codex, les comités nationaux du Codex du Bénin, 
de Cabo Verde, de l’Éthiopie, de Maurice, de la Sierra Leone 
et du Rwanda ont été renforcés par l’adoption de nouvelles 
procédures de gestion des travaux du Codex au niveau 
national. 

L’annexe II contient un tableau qui récapitule la participation 
des membres aux réunions du Codex tenues en 2023 et en 
2024. 
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ANNEXE II 
Participation des membres du Comité FAO/OMS de coordination pour l’Afrique aux réunions du Codex en 2023 

État membre CCRVDF26 CCNFSDU43 CCFA53 CCCF16 CCFICS26 CCFL47 CCMAS42 CCPR54 CCGP33 CAC46 

Afrique du Sud 
 

 
  

 
    

 

Angola 
          

Bénin 
          

Botswana 
         

 

Burkina Faso 
         

 

Burundi 
         

 

Cabo Verde 
   

  
  

   

Cameroun  
    

 
   

 

Comores 
          

Congo 
         

 

Côte d’Ivoire 
         

 

Djibouti 
 

  
        

Érythrée 
         

 

Eswatini 
   

 
     

 

Éthiopie 
         

 

Gabon 
          

Gambie 
        

  

Ghana   
    

  
 

 

Guinée 
          

Guinée 
équatoriale 

         
 

Guinée-Bissau 
         

 

Kenya    
 

  
 

   

Lesotho  
        

 

Libéria 
    

 
    

 

Madagascar 
    

 
    

 

Malawi 
         

 

Mali 
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État membre CCRVDF26 CCNFSDU43 CCFA53 CCCF16 CCFICS26 CCFL47 CCMAS42 CCPR54 CCGP33 CAC46 

Maroc 
   

    
 

  

Maurice 
    

 
    

 

Mauritanie 
       

   

Mozambique  
         

Namibie 
    

 
    

 

Niger 
 

 
        

Nigéria   
 

       

Ouganda   
  

 
  

   

République 
centrafricaine 

         
 

République 
démocratique 
du Congo 

          

République-
Unie de 
Tanzanie 

   
   

 
 

 
 

Rwanda 
         

 

Sao Tomé-et-
Principe 

          

Sénégal    
 

 
  

   

Seychelles 
         

 

Sierra Leone 
         

 

Somalie 
          

Soudan du Sud 
          

Tchad 
         

 

Togo 
         

 

Zambie 
     

 
   

 

Zimbabwe  
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Indication: 

Le membre a participé à la session du Codex.  

Le membre n’a pas participé à la session du Codex.  
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Participation des membres du Comité FAO/OMS de coordination pour l’Afrique aux réunions du Codex en 2024 

État membre CCSCH7 CCFO28 CCFH54 CCCF17 CCFA54 CCMAS43 CCPR55 CCFICS27 CCNFSDU44 CCFFP36 CCRVDF27 CCFL48 CAC47 

Afrique du Sud 
      

    
  

 

Angola 
             

Bénin 
  

 
         

 

Botswana 
  

 
  

 
      

 

Burkina Faso 
            

 

Burundi 
  

 
    

 
    

 

Cabo Verde 
  

    
  

 
 

 
 

 

Cameroun  
 

 
   

   
   

 

Comores 
             

Congo 
  

  
        

 

Côte d’Ivoire 
            

 

Djibouti 
            

 

Érythrée 
            

 

Eswatini 
             

Éthiopie 
            

 

Gabon 
            

 

Gambie 
  

 
        

  

Ghana 
   

       
 

  

Guinée 
             

Guinée 
équatoriale 

             

Guinée-Bissau 
             

Kenya    
 

 
 

   
 

   

Lesotho 
            

 

Libéria 
             

Madagascar  
      

 
   

  

Malawi              

Mali 
            

 

Maroc         
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État membre CCSCH7 CCFO28 CCFH54 CCCF17 CCFA54 CCMAS43 CCPR55 CCFICS27 CCNFSDU44 CCFFP36 CCRVDF27 CCFL48 CAC47 

Maurice 
            

 

Mauritanie 
  

 
         

 

Mozambique 
             

Namibie 
  

 
    

 
    

 

Niger 
            

 

Nigéria  
 

 
 

 
 

       

Ouganda 
  

 
   

   
 

 
 

 

République 
centrafricaine 

             

République 
démocratique 
du Congo 

            
 

République-
Unie de 
Tanzanie 

 
 

 
  

  
    

  

Rwanda 
     

 
      

 

Sao Tomé-et-
Principe 

             

Sénégal 
 

  
 

     
 

 
 

 

Seychelles 
            

 

Sierra Leone 
             

Somalie 
  

 
          

Soudan du 
Sud 

            
 

Tchad 
            

 

Togo 
            

 

Zambie 
  

 
      

 
  

 

Zimbabwe 
          

 
  

 

Indication: 

Le membre a participé à la session du Codex.  

Le membre n’a pas participé à la session du Codex.  
 


